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MODALITES DE COMMANDE 

D’un projet spécifique 
 
Introduction : 
Sur le site http://www.francoisgermain.com ou sur le CD rom qui a pu vous être fourni, vous trouverez un grand 
nombre d’exemples de réalisations dans différents domaines. 
Celles-ci sont représentatives d’un style de création et n’ont pas vocation à être reproduites à l’identique. 
Si vous avez un projet spécifique, la procédure suivante permettra d’en optimiser la conception et le suivi. 
Repérage : 
La première étape consiste à exprimer vos préférence en matière de style : quelles sont les pièces ou les 
approches qui vous ont particulièrement séduit ? Pour quelles raisons ? 
Expression des besoins : 
Quelles sont vos attentes ? Elles seront vraisemblablement différentes en fonction du domaine d’application 
(meuble, sculpture, projet décoratif, prototype, etc.), il est donc important de fournir le maximum d’informations. 
A ce stade, un dialogue permettra bien entendu de préciser tous ces points.  
Description du contexte : 
Donnez le plus d’informations possible sur le lieu d’implantation et la nature du projet (photos de l’environnement, 
plans, style existant, budget prévisionnel, etc.) 
Avant-projet d’intention : 
A partir des éléments que vous aurez communiqués un projet d’intention va être élaboré sous forme de visuel 
(dessin, descriptif, maquette, etc.). 
A ce niveau, sauf spécification contraire, aucune participation financière ne vous sera demandée et l’exclusivité 
vous sera réservée pour une durée de 2 à 4 semaines. 
Si vous ne donnez pas suite à l’issue de ce délai de réflexion, vous perdrez l’exclusivité qui vous aura été 
consentie et le projet pourra éventuellement être soumis à d’autres clients. 
Etude de faisabilité : 
A partir du projet d’intention et après discussion critique, une étude de faisabilité permettra de formaliser les choix 
définitifs, d’établir un devis et un planning de réalisation. 
Selon la complexité du projet, des frais d’étude pourront vous être demandés. 
Suivi de la réalisation : 
Tout au long de celle-ci, et à chaque fois que cela sera jugé nécessaire, vous pourrez suivre « en temps réel » la 
réalisation du projet. 
Pour cela vous devez disposer d’une adresse email qui nous permettra de vous transmettre des photos 
numériques, dessins et commentaires. 
 
En espérant vous compter prochainement parmi les clients qui m’honorent de leur confiance. 
Cordialement. 
F. Germain 


